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Le Gouvernement veut constitu-
tionnaliser cet Etat d’Urgence qu’il 

-
-

voirs. Les annonces sur la remise 
en cause du droit du sol, la remise 

-
-

de droits. C’est la construction de 

-

à la forme de l’Etat (...)… Suite page 2

Editorial
par Eric LE COURTOIS
(Secrétaire Général de l’ U.D. FO 22)

Une seule réponse 
syndicale, le retrait 
du projet « Loi 
Travail » !
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Editorial
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Demande de la levée immédiate de l’Etat d’Urgence

Forte de cette analyse, réunie le 29  janvier 2016, la CE de l’UD Cgt-Force Ouvrière des Côtes d’Armor 
se prononce solennellement - et à l’unanimité - pour la LEVÉE IMMÉDIATE DE L’ÉTAT D’URGENCE.

Urgence sociale Une seule réponse syndicale, 
le RETRAIT du projet de « LOI TRAVAIL »

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Éric LE COURTOIS
Secrétaire Général U.D. FO 22

Stop au tsunami libéral !

gouvernements estiment n’avoir 
d’autre issue que favoriser la com-

Ces politiques, dites de l’offre, 
-

mise en cause du Code du travail.

est vu essentiellement comme un 
moyen d’impliquer les organisa-

-

-

la plupart des mesures sur les-

grande satisfaction du patronat.

Retrouvez l’intégralité de l’article 
sur : http://www.fo22.fr/urgence-so-
ciale-stop-au-tnami-liberal/

Pêle-mêle des reculs sociaux 

entreprises, sans contrepar-

-

-
manche.
• Gel des salaires dans la 

-
taires qui recule, de fait, à 63 

vives dans les missions de 

• Etc.

(suite) ... 

-

-

-

Pour organiser la riposte sociale, nous organisons et nous serons :
• 

• 
• 
• De toutes les grèves pour gagner le retrait

-

-

Ils veulent abolir le salariat (ils parlent d’activité), hé bien, nous allons abolir le patronat !



Réforme du Code du Travail

Communiqué

Numéro 58
1er trimestre 2016 Page 3

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Patrick GAUTHIER
Membre du Bureau de l’U.D.

Projet de loi El Khomri : Le Gouvernenment
engage la destruction du Code du Travail !

-

-

-

syndicales au plan national et dans les entreprises...

directement par un accord d’entreprise, rendant les 
-

a pas d’accord d’entreprise (l’employeur saura tou-

 

-

pour l’emploi.

RETRAIT immédiat de ce projet de loi !!!

• 

COMMUNIQUÉ DES ORGANISATIONS 
SYNDICALES DÉPARTEMENTALES 

CGT - FO - FSU - SOLIDAIRES.

exigent le retrait du projet de 
loi El Khomri qui vise à dyna-
miter le Code du Travail.

Elles appellent le monde du 
-

tous les moyens, y compris par 
-
-

Elles appellent  à se rassem-
bler sur les localités ce 9 mars,  
dont Saint Brieuc Parvis des 
droits de l’Homme à 12 heures.

Parallèlement, les organisa-

-

anti-syndicale (Good Year, Air 



Grève à la Cooperl
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Billet d’humeur Lettre ouverte
aux éleveurs porcins

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Éric LE COURTOIS
Secrétaire Général U.D. FO 22

Le mot du Secrétaire Géné-
ral Eric Le Courtois

le vent en poupe impose son cahier 
de revendications patronales à l’ou-

-
-

sous la pression des dirigeants de 

pression de ce groupe de dirigeants 

-

amplitudes de travail. Par contre 
lorsque l’on interroge le patron sur 

-

-

hyper agressive et de leurs huissiers 
qui multiplient les assignations au tri-

d’otage (car n’en doutons pas ils 
veulent que le gouvernement ap-

cotisations sociales pour les sala-
-
-

-

-

-

nous donne son sentiment et qu’il rencontre les ouvriers 
-

-
veurs).

Info débrayage : 

dernier, sur tous les sites Cooperl.

• -

• 
• 

Eleveurs et ouvriers de l’agroalimentaire, même combat : 
UN VRAI SALAIRE POUR VIVRE DIGNEMENT DE NOTRE TRAVAIL.

REJOIGNEZ-NOUS A L’INTERSYNDICALE !



Grève à la Cooperl

En bref
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Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Clarisse JOSSELIN
Journaliste FO Hebdo

Filière porcine : Grève à l’appel de FO
contre une perte de salaire à la Cooperl

-

-

-
-

que c’est encore trop. La Cooperl casse son personnel physiquement et psychologiquement, on nous en 

-

Mobilisation des retraités le 
10 mars à Saint-Brieuc

-

et suite au refus du Gouver-
nement de prendre en compte 

-

-
tal se tiendra le jeudi 10 mars, 
Place des Droits de l’homme 
à 11 heures

particulier :

-

large dans les organisations qui 
-

partement des revendications 

Un nouveau syndicat dans le 
Bâtiment

-
nir de plus amples informations, 
contacter l’U.D.

• annulation de la suppression 

• annulation de l’imposition des 

-
version.



Santé et social
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Tensions à la C.P.A.M. 

-

-

-

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Christine AUBÉRY
Secrétaire Générale S.D.A.S. 22

Quand la C.P.A.M. tire
sur les ambulances...

-
-

-

coup de leurs seules ressources 

-

à cette date, de manière totale-
-

pertise n’a pas encore eu lieu.

-

une convocation, il n’y a qu’un 

Une seule issue, reprendre le 
-

leuses et dangereuses pour leur 

-

-
-

-

et là entre autre la protection de 

par Christine AUBÉRY
Secrétaire Générale S.D.A.S. 22

15 mars 66 - 15 mars 2016 : 50 ans
de conquêtes sociales à défendre !

-

revendications claires : 

Nous défendrons sans relâche la CONVENTION de l’Action Sociale !

Histoire d’un combat syndical autour
de l’avenir de l’E.H.P.A.D. de Gaël



Fonction publique

En bref ...
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Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Patrick GAUTHIER
Membre du Bureau de l’U.D.

-

les conditions de travail des personnels.

Les fonctionnaires en grève et dans la

La Sécu en action !

-

Un an plus tard, leurs AG ont no-
tamment permis de dresser un 

-

de Bretagne et remporter les 

employeur, tant pour les inspec-

-
mière instance).

-
-

et qui prend sa retraite cette an-

-

-
-

Vos contacts : Marie Noëlle 
RANNOU et Céline JASTRZE-
BSKI (SNFOCOS - URSSAF) et 
Lionel COLLET (SDOS - CPAM)

-

-

-
-

tion administrative des services. Les organisations 

-

-

-

Agents du Département : Comité Technique
du 11 février, début des hostilités !

par Laurent MATEU
Secrétaire Départemental C.G. 22

Retrouvez toute 
l’actualité de l’ U.D.
des Côtes d’Armor :
www.fo22.fr



-

mique donnerait force de loi générale 

à ce qui était jusqu’alors le résultat 

de jugements au cas par cas, appré-

ciés par le juge. La loi prévoit de fixer 

les critères (par exemple la durée de 

baisse des commandes durant quatre 

trimestres consécutifs, qu’un accord 

de branche pourrait réduire à deux !) 

permettant à une entreprise de justifier 

des licenciements économiques sans 

risque pour elle de les voir requalifiés 

« sans cause réelle et sérieuse » (ce 

qui donne lieu à réintégration ou in-

demnisation). Mieux, si vous travaillez 

dans une multinationale, même si les 

choses vont très bien ailleurs dans le 

monde pour le groupe, une perte d’ex-

ploitation limitée aux établissements 

situés en France suffira !

Hormis dans les cas de harcèlement 

ou de discriminations, les indemni-

tés, jusqu’alors évaluées par le juge 

en fonction de chaque situation 

particulière, en cas de licenciement 

abusif, seront plafonnées par la loi 

(3 mois de salaire pour une ancien-

neté de 2 ans, 6 mois entre 2 et 5 

ans d’ancienneté, …).

En revanche, la loi supprime tout 

plancher. Il sera ainsi aisé à l’entre-

prise de provisionner le budget lui 

permettant de pouvoir licencier plus 

facilement.

Les négociations sur les salaires, 

aujourd’hui annuelles, pourront n’avoir 

lieu que tous les trois ans.

Si votre syndicat n’était pas signataire 

du dernier accord, il ne pourra pas 

demander l’ouverture de négociations 

avant la fin de cette période…

Tant pis pour le rattrapage de l’inflation !

Là où les accords de branche permet-

taient d’harmoniser, pour toutes les 

entreprises d’un même secteur d’acti-

vité, le taux de majoration des heures 

sup, en prévoyant souvent qu’elles 

soient rémunérées à +25 % pour 

les huit premières et +50 % au-delà, 

demain l’entreprise pourra obtenir par 

un accord de les limiter à +10 %. Dès 

qu’une entreprise aura obtenu gain 

de cause, au nom de la compétitivité 

et de la sauvegarde de l’emploi, que 

feront ses concurrentes ?… Pour un 

salarié au Smic resté à 39 heures

(4 heures supplémentaires)

c’est 20 euros de moins par mois !

Mieux encore, l’entreprise aura la pos-

sibilité de convaincre de la nécessité 

de moduler le temps de travail sur 

trois ans… autrement dit de lisser les 

dépassements horaires pour ne plus 

avoir à payer d’heures sup ! Cerise sur 

le gâteau : dans une PME de moins de 

50 salariés, pas besoin d’accord pour 

une modulation sur 4 mois...

Avec

la loi Travail,

vous seriez

plus facilement 

licencié

Avec

la loi Travail,

licencié sans 

cause réelle

et sérieuse, 

vous seriez 

moins

indemnisé

Avec

la loi Travail,

vous

travailleriez 

plus

en gagnant

moins

Avec

la loi Travail,

vous seriez

moins bien 

payé
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Pour FO c’est NON

considéré comme « autonome » dans 

une PME ou une TPE, l’entreprise 

vous proposera de ne plus s’embar-

rasser à compter vos heures, vous 

passerez au forfait : 218 jours de 

travail à l’année – sans compter vos 

heures quotidiennes et bien sûr sans 

majoration pour heures sup – là où, 

en étant resté à 39 heures, bénéfi-

ciant de 23 jours de RTT vous deviez 

205 jours de travail !

Vous êtes cadre ou salarié « auto-

nome », passé au forfait, l’entreprise 

vous enlèvera l’obligation d’une 

durée continue de repos quotidien 

de 11 heures, en la fractionnant, 

afin que vous puissiez continuer 

à travailler une fois rentré chez 

vous ! Vous pensiez obtenir le droit 

de vous « déconnecter » (e-mails, 

sms…) dans le cadre d’un accord ? 

L’employeur pourra s’en passer 

pour décider d’autorité ce qu’il en 

sera !

Vous êtes d’astreinte, vous devez 

intervenir durant votre période de 

repos. Celle-ci ne sera plus proro-

gée de 11 heures, mais le décompte 

se fera de façon fractionnée, inté-

grant le temps de repos déjà pris, 

dont la période d’astreinte sans 

intervention !

Vous n’êtes pas considéré comme 

soumis à un risque particulier, plus de 

visite d’embauche par un médecin 

mais une simple visite d’information et 

de prévention par un infirmier ou un 

collaborateur médecin. Déjà passée 

à deux ans, la périodicité de la visite 

médicale sera fonction des conditions 

de travail, de l’âge, de l’état de santé 

ainsi que des risques professionnels…

Un conseil : restez en bonne santé !

L’entreprise qui convaincra de 

la nécessité d’un accord dit de 

préservation ou de développement 

de l’emploi pourra proposer dans 

ce cadre une augmentation de la 

durée du travail, sans augmentation 

des salaires par exemple. Il lui suffi-

ra de trouver un ou deux syndicats, 

représentant 30 % des salariés, 

pour le signer.

Jusqu’à maintenant, si les syndicats 

représentant 50 % de ces salariés 

n’étaient pas d’accord, ils pouvaient 

s’y opposer. Demain, un référendum 

pourra être organisé pour contour-

ner les syndicats majoritaires s’y op-

posant. Démocratie ? Quand l’em-

ployeur peut aisément convaincre 

chacun individuellement qu’il risque 

de perdre son emploi ?

Mieux encore, si le chantage a fonc-

tionné, l’accord entre en vigueur et 

s’impose. Vous refusez que votre 

contrat de travail soit modifié en 

conséquence : vous êtes licencié 

pour motif personnel !

VOUS AVEZ LE CHOIX

#LoiTravailMerciPatron / #LoiTravailNonMerci

Avec

la loi Travail,

vous

ne compteriez 

plus vos heures

Avec

la loi Travail,

votre santé

serait moins 

surveillée

Avec

la loi Travail,

vous vous

reposeriez

en travaillant

Avec

la loi Travail,

votez

pour ne pas 

être viré
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Éducation - Écoles
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Brêves du SNUDI

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

Carte scolaire 2016 : une nouvelle
dégradation des conditions d’enseignement 

par Stéphane MOTTIER
Secrétaire Général du S.N.U.D.I.

• Ouvertures : 31,5

• Fermetures : 29

-

• Autres mesures :

 

-

des collègues.

-

-

 

-

Frais de déplacement

-

-

enseignants n’avaient plus de 

-

-

de chaque collègue, permettant 
-

-
nu que l’administration ne rem-

moyens... mais aussi parce que 
les personnels n’en faisaient plus 

mise en place d’un groupe de 

-

-

Réunions d’informations 
syndicales du SNUDI-FO

Chaque collègue peut se rendre 

collègue a le droit de participer à 

-
-

-
rer la grève unie, massive, pour 
gagner ... Et toutes questions que 

.

-

-



Éducation - Lycées et collèges

Formation professionelleQu’est-ce que la
réforme du collège ?
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Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Mickaël FERDINANDE
Secrétaire Général du S.N.FO.L.C.

• Des horaires qui ne seraient plus nationaux :
 

-

-

• La mise en pièces du cadre républicain :

-

• La baisse des horaires d’enseignement disciplinaire :

• L’autonomie pour casser les disciplines :

-

• Remise en cause du Diplôme National du Brevet (D.N.B.) et du baccalauréat :

• La territorialisation du collège :

-

   

Pour FO : Une seule solution, ABROGATION !

Pour FO, une négociation paritaire 
(*) c’est : une organisation = une 
voix !

relatif à l’accord sur la formation 
professionnelle conclu dans le 

-

-

-

-
ganisme Paritaire Collecteur des 

-

-
-

-

-
mo-

-
unions, mais sans engager la si-
gnature de notre syndicat dans les 

• de refuser toutes prises de res-
-

gation de pouvoir.

-

(*) paritaire : formée d’un nombre 
égal de représentants de chaque 
partie (Larousse), égalité entre les 
personnes (Littré).



Droit du travail
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Goodyear

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

Négociations Annuelles Obligatoires
chez Point P-Bretagne

par Philippe SAVÉAN
Délégué Syndical Point P-Bretagne

-
-

-

-

NOS REVENDICATIONS
Une augmentation générale des salaires de  40,00€  brut par salarié hors prime

Nos demandes Actuellement Demandes 2015 Demandes 2016

13,00€

sociales et culturelles
0,60% de la masse 

salariale salariale
1,00% de la masse 

salariale

6,20€

Prime panier 6,10€ 7,00€

Prime tapis (toupie) 6,00€

Enfant malade  

Part de l’entreprise : 60%

3,60€

• 

• -
à leur poste 

     
• 
• 
• 

• 

Condamnation des ex-salariés 
de Goodyear : inacceptable !

C’est avec stupeur et indignation 
que nous avons appris la condam-

de 

ans de prison dont neuf mois 

droits et leurs emplois.
-

-

-

-

quelque entreprise que ce soit 

droits. Une première dans le droit 
français.

mis en garde à vue, une nouvelle 

de Goodyear.
-

-

-
dividuelles et de revendication 

-

-
-

pare une refonte mortifère du 

cause des droits pour tous les 

les initiatives qui seront prises 
-

-

Goodyear.



Campagne  T.P.E. 2016

Harmonie MutuelleDécembre 2016 : Les grandes élections 
syndicales pour les salariés des T.P.E.
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Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

par Éric LE COURTOIS
Secrétaire Général U.D. FO 22

FO Dans votre entreprise 

-
fendues.

FO Dans votre secteur d’activité

FO Sur un plan général

formation professionnelle, etc ...

www.info-tpe.fr) a fait 

-
-

-

 

QUE FAIT L’U.D. FO 22 POUR LES SALARIÉS DES T.P.E. ?

-

-

conventions collectives.

Contrat collectif Harmonie Santé 
Partenaire

-
tuelle par leur entreprise. Les ad-

-
naire, peuvent s’appuyer sur la 

-

dans le respect des valeurs mu-
-
-

-

-
respondants de la mutuelle. Lors 

-
-

-
tisations), l’augmentation de ta-

-

-

est convenu que le tarif de groupe 



Formation syndicale

Le C.P.F.
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Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

La formation des militants et le
calendrier des stages 2016

un plan de formation syndicale continue à destination de ses 

thèmes de formation.
Ce plan de formation permet à chaque militant d’enrichir ses 

-

• Découverte FO et Moyens d’action du syndicat (du 22 au 26 février et du 21 au 25 novembre)

• Négocier (du 30 mars au 1er avril)

-

• Connaître ses Droits - Niveau 2 (du 18 au 22 avril)

-
partemantale pour assurer une permanence syndicale.

• Découvrir l’économie (du 28 au 30 juin)

• Rôle du conseiller du salarié (du 7 au 8 novembre)

• S’organiser (du 5 au 9 décembre)
-

dicale.

• Se développer 

-

demande par courrier à l’UD ou par mail (accueil@fo22.fr).

par Éric LE COURTOIS
Secrétaire Général U.D. FO 22

Ouverture du Compte Per-
sonnel de Formation (C.P.F.)

-

-
vaient pas comment utiliser mais 

-

surtout pour les formations quali-

Allez sur le site : 
cpf-compte-formation.fr

Prenez contact avec l’UD ou les 

Se former est indispensable pour 
mieux défendre. Tout salarié a 
droit à 12 jours par an de congé 
formation économique, sociale 
et syndicale.
Conditions  et  formulaires d’ins-

convocations. Attention : pour votre 

 

pour couvrir les inscriptions. 

-

dans les UD voisines pour 2016 
(se renseigner auprès de l’UD).



La vie de l’Union Départementale

Union Locale de Saint-Brieuc 

Du lundi au vendredi, 9h00-12h30 
et 13h30-17h30

Union Locale de Lannion

Du lundi au vendredi, 9h00-12h00 
et 14h30-17h30

Union Locale de Lamballe 

Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Dinan 

  

Tous les jeudis, de 9h00 à 12h00. 

Union Locale de Loudéac

 

 Un jeudi sur deux à partir de 
18h00. Sur rendez-vous.

Union Locale de Guingamp

Le 1er mardi de chaque mois, 
de 17h30 à 19h00.

Union Locale de Paimpol

Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Rostrenen

Uniquement sur rendez-vous.

Les Unions Locales

Numéro 58
1er trimestre 2016 Page 15  

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

Bulletin d’adhésion

 

 Adresse : 

Résolution du S.D.A.S 22 suite à son
Assemblée Générale du 27 février

par Christine AUBÉRY
Secrétaire Générale S.D.A.S. 22

Le Syndicat Départemental de l’Action Sociale Force-Ouvrière des Côtes d’Armor déclare en A.G. le 27 février :

-
-

-
ganisation commerciale transatlantique de favoriser seulement la protection de l’entreprise et donc du 
patronat et de ses actionnaires.

-

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

SDAS FO 22 : 5, rue de Brest - 22000 Saint-Brieuc - Tel: 06 79 81 62 56 - Courriel: sdas22cgtfo22@orange.fr



A noter et à retenir ...

Action Juridique et défense du salarié

-

plus avertis en matière de droit 
-
-

-
-
-

-

-
-
-

questions  transmettez vos e-mails 
( ),  à l’attention 

-

-
suivre et d’enrichir son action dans 
le respect de ses engagements, 

-

dossiers tels que la lutte contre les 

-

-
-
-

rendez-vous. Contacts : -

A Lannion, le lundi, mardi et mercredi 

Avec ou sans rendez-vous. Contacts :

A Dinan, le dernier vendredi du mois 

A Guingamp, sur rendez-vous. 

A Paimpol, sur rendez-vous. 

La défense du consommateur : l’AFOC

sur rendez-vous. Contact : 

  
A Lannion, du lundi au vendre-
di de 

17h30. Contact : 

Permanences juridiques

Agenda

Bulletin d’information de l’Union Départementale 
CGTFO des Côtes d’Armor.

Adresse
Téléphone Fax
Mail: contact@fo22.fr
Site internet
Directeur de la publication
Rédacteur en chef 
Prix au numéro Abonnement
Abonnements: 
Création et réalisation
Illustrations
Impression
Commission paritaire
Dépôt légal : 1er trimestre 2016
Ont participé à ce numéro

-

Permanences AFOC
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Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

Mercredi 9 mars à Saint-Brieuc
Rassemblement à 12h00 place 
des Droits de l’Homme à l’appel 

Jeudi 10 mars à Saint-Brieuc
Assemblée Générale des syn-
dicats FO à partir de 18h30 pe-
tite salle de Robien

Jeudi 10 mars à Saint-Brieuc
-

rassem-
blement Place des Droits de 
l’Homme à 11 heures à l’appel 

-

Jeudi 24 mars à Saint-Brieuc

Stage Connaitre ses Droits à l’UD
Du 18 au 22 avril (dossiers d’ins-
criptions à envoyer )

 : Le Congrès constitutif 

-


